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ARTICLE 1 : DESCRIPTION DES SERVICES 
La Sarl ADIPS, éditrices des sites « esopole.com » et 
« voyanceinternet.net », propose plusieurs services de mise en 
relation à distance entre des Clients/Consultants et des Voyants 
(Voyant : personne possédant des dons de divination et qui 
exerce contre rétribution) dans un espace de discussion public dit 
Forum et/ou dans un espace de discussion privé dit Salon.  
Avant tout accès à la zone publique ou à la zone privée, les 
Voyants se sont engagés à respecter les Conditions Générales de 
Service (CGS) auxquelles ils ont souscrit afin de pouvoir 
bénéficier des services du site. 
La Sarl ADIPS met gratuitement à disposition du Voyant un 
espace privé (Salon) afin d’y recevoir sa propre clientèle (ses 
clients déjà fidélisés ou de nouveaux clients inscrits à partir de 
son site Internet personnel) pour des consultations en ligne.  
En outre, il pourra se faire connaître auprès des 
Clients/Consultants venant à partir des sites de la société ADIPS. 
 

ARTICLE 2 : VIOLATION 
Le non respect de l'une ou l'autre des stipulations des présentes 
CGS  met automatiquement fin à l’autorisation d'utiliser ce site 
ainsi que les services qui y sont proposés.  
Toute violation des présentes CGS autorise la Sarl ADIPS à 
refuser pour l’avenir de délivrer tous services à l’auteur de la 
violation considérée, sans en imputer la responsabilité à la Sarl 
ADIPS.  
 

ARTICLE 3 : INSCRIPTION 
L’inscription en vue de l’ouverture d’un Salon privé s'effectue 
en ligne sur le site. Le salon n’est actif et accessible qu’à l’issue 
du processus d’identification du Voyant. 
Le Voyant déclare être en conformité avec la législation de son 
pays et, en cas de changement de statut, s’engage à en aviser 
aussitôt la Sarl ADIPS par courrier postal. 
La Sarl ADIPS n’est nullement responsable de l’exercice des 
activités du Voyant qui utilise le site pour ses consultations, et ne 
peut donc être poursuivie en cas d’infraction du Voyant. 
En s’inscrivant le Voyant s’engage à fournir les informations 
nécessaires à sa présentation sur le site et autorise la Sarl ADIPS 
à publier ces informations (fiche de présentation, photographie, 
etc.), et à les communiquer à toute personne et sous quelque 
forme que ce soit, et ce pour toute la durée de son inscription. Le 
Voyant renonce à s’opposer à la communication des 
informations le concernant et reconnaît n’avoir droit à aucune 
rémunération ou compensation sous quelque forme que soit en 
contrepartie de l’exploitation de ces informations par la Sarl 
ADIPS. 
 
ARTICLE 4 : EXCLUSION 
La Sarl ADIPS se réserve le droit de fermer tout Salon, sans 
préavis et sans motif.  
Le Voyant renonce à toute contestation et à toute action en 
responsabilité à la suite d’une telle radiation et ce quel qu’en soit 
le motif. 
L’exclusion du site n’ouvre droit à aucun dédommagement ou 
contrepartie, et ne saurait être une cause d’indemnisation du 
Voyant exclu, que ce soit par la Sarl ADIPS ou par tout autre 
membre du site. 
Sauf motif grave, le transfert des sommes en instance sera 
normalement effectué au début du mois suivant la fermeture du 
salon. 
 

ARTICLE 5 : UTILISATION DES SALONS 
A l’occasion de l’utilisation de ces espaces privé et public,  le    
Voyant s'engage à avoir un comportement courtois, respectueux 
d’autrui et des lois applicables. 
A ce titre le Voyant est seul responsable de ses propos tenus  sur 
le site et il s’engage à ne diffuser aucun message ou information, 
quelle que soit sa forme ou sa nature :  

• à caractère injurieux et/ou diffamatoire et/ou  raciste,  
• à caractère pédophile,  
• assimilable à un chantage ou une menace, 
• incitant au suicide et/ou à commettre un délit, un 

crime ou tout acte de violence,  
et par extension, contraire à l’ordre public, la morale et les 
bonnes moeurs. 

En cas de litige ou de plainte, le Voyant est informé que les 
échanges sur le site sont susceptibles d’être vérifiés par le 
webmaster du site, qui peut lui adresser un avertissement, 
l’exclure temporairement ou définitivement du site en cas de non 
respect des principes ci-dessus énoncés.  
 

ARTICLE 6 : ENGAGEMENT DU VOYANT 
Le Voyant s’engage à respecter les principes suivants et ainsi 
s’interdit de  :  
o faillir au secret professionnel et aux règles de confidentialités 

applicables aux personnes susceptibles de recevoir une 
confidence. En dehors des cas où il y est contraint par la loi, il 
ne peut en aucun cas révéler, rapporter ou divulguer des 
propos tenus lors d'une consultation sans préserver l'anonymat 
du Client/Consultant, ni échanger des avis auprès de tierces 
personnes sur un Client/Consultant, 

o garantir un résultat ou la justesse de ses réponses, 
interprétations ou prédictions, 

o porter un jugement sur les Clients/Consultants et/ou effectuer 
une sélection parmi eux,  

o de conserver, en dehors de son espace personnel réservé à cet 
effet sur le site, la retranscription des consultations réalisées 
sur le site,  

o d'abuser de la confiance et/ou de la faiblesse d'un 
Client/Consultant notamment en situation de détresse morale, 
et/ou de chercher à obtenir un avantage ou un service 
quelconque par des manœuvres frauduleuses, 

o de proposer sur le site toute pratique de sorcellerie, 
d’envoûtement, de désenvoûtement, d’exorcisme et/ou de 
travaux dits « occultes ».  

Par ailleurs, par respect pour le Client/Consultant, et afin de 
favoriser la bonne compréhension des messages, il est demandé 
au Voyant de veiller dans la mesure du possible à utiliser 
correctement le français, notamment éviter les abréviations et 
langage raccourci dit « langage sms ». 
 

ARTICLE 7 : SUIVI DE LA RELATION 
Tout Voyant est libre de proposer ses services indépendamment 
du site aux Clients/Consultants reçus sur son salon, que ce soit 
pour des consultations privées en cabinet, au téléphone et/ou des 
prestations d’études astrologiques, numérologiques. Toutefois il 
ne peut proposer aux visiteurs des sites de la Société ADIPS des 
consultations payables « au forfait » à réaliser à partir de son 
espace salon. Il peut ainsi librement communiquer ses 
coordonnées personnelles pour être joint en dehors des salons. 
 

ARTICLE 8 : REGLEMENTS 
Le voyant est un professionnel indépendant, sans lien de 
subordination avec la Sarl ADIPS, laquelle se trouve ainsi 
dégagée de toutes responsabilités sur les prestations du Voyant. 
Il perçoit ses honoraires soit directement, soit par l’intermédiaire 
des  supports techniques mis à disposition sur le site (moyennant 
un prélèvement, variable suivant les formules utilisées par les 
acheteurs) ; et ce sans être lié à la Sarl ADIPS par un contrat 
salarial ou un mandat de partenariat. 
En cas de défaut de paiement par un Client/Consultant, la Sarl 
ADIPS ne peut être tenue pour responsable. 
 

ARTICLE 9 : MODIFICATIONS 
La Sarl ADIPS se réserve le droit de modifier les CGS si 
nécessaire, selon l’évolution technique du site, les modèles de 
commercialisation mis en place et l’évolution de la législation, à 
sa seule discrétion. L’utilisation du site et des services qui y sont 
proposés sont toujours soumis à la version la plus récente des 
CGS.  
 

ARTICLE 10 : DEFAILLANCE 
Dans l'éventualité de défaillance technique ou humaine 
imputable à la Sarl ADIPS, aucun dédommagement ne pourra 
être proposé en compensation au Voyant. 
 

ARTICLE 11 : COMPETENCE 
En cas de contestation sur l'exécution des présentes CGS, seul le 
Tribunal d’AGEN serait compétent, et ce, nonobstant toutes 
clauses contraires figurant sur des documents du Voyant. 
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ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITE 
 

 
 
Nom : …………………………………………………………………………….      
 
 
 
Prénom : …………………………………………………………………………  
 
 
 
Date de naissance : …………………………......... 
 
 
 
Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………  
 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
 
 
Téléphone fixe : …………………………................................................................. 
 
 
 
Téléphone mobile : …………………………............................................................ 
 
 
Pseudo Salon : ………………………………………………………………………. 
 
 
 
 
 
 
Je déclare être : ( remplir la rubrique correspondante ) 
 
 
 ����     Inscrit(e) en professionnel sous le N° SIREN (ville + N° identification) : …………………………………………………………………….…………… 
 
 
� Inscrit(e) en professionnel  sous le N° URSSAF (ville + N° identification) : ………………………………………………………………………………. 
 
 
� Inscrit(e) en professionnel  à l’étranger  sous le N° d’identification (ville + pays + N° identification) :   
 

...………………………………………………………………………………………………..………………………………………………………………... 
 
 
�  Inscrit(e) en portage salarial (Nom du Cabinet, Adresse, Téléphone, N° SIREN) :  
 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….... 
 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
 
 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
Sur les 2 pages : date + signature du Voyant, précédée de la mention manuscrite « Bon pour accord sans aucune réserve ». 


